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Arrêté n° PUI 126/2025 du 12 décembre 2025 
 
Portant Autorisation du Service 
Départemental d’Incendie et de Secours des 
Pyrénées Atlantiques (SDIS 64) 
33 avenue du général Leclerc 
64000 PAU  

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, 
 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L 5126-1 à L.5126-14 et R.5126-67 et suivants 

relatifs aux pharmacies à usage intérieur des services départementaux d’incendie et de secours ; 
 
VU l’ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ;  
 
VU l’ordonnance n° 2020-1407 du 18 novembre 2020 relative aux missions des agences régionales 

de santé et notamment son article 4 ; 
 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU le décret n° 2020-672 du 3 juin 2020 portant application de l’article 70 de la loi n° 2019-774 du 24 

juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé et relatif à l'exercice 
des professions de médecin, chirurgien-dentiste, sage-femme et pharmacien par des personnes ne 
remplissant pas les conditions de nationalité ou de diplôme normalement applicables et aux 
pharmacies à usage intérieur et notamment son article 14 II ; 

 
VU le décret du 7 octobre 2020 publié au Journal Officiel de la République Française le  

8 octobre 2020, portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU le décret n° 2022-18 du 7 janvier 2022 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU l’arrêté du 10 mars 2014 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie des Services Départementaux 

d’Incendie et de Secours de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris et du bataillon de marins-
pompiers de Marseille ; 

 
VU l’arrêté du 9 octobre 2003 portant création d’une Pharmacie à Usage Intérieur (PUI) au Service 

Départemental d’Incendie et de Secours des Pyrénées Atlantiques (64) ; 
 
VU l’arrêté du 7 août 2023 fixant les conditions dans lesquelles sont gérés les médicaments, objets ou 

produits détenus et dispensés par les pharmacies à usage intérieur des Services d’Incendie et de 
Secours ; 

 
VU la décision du 10 octobre 2025 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-

Aquitaine portant délégation permanente de signature publiée le 14 octobre 2025 au recueil des 
actes administratifs n° R75-2025-227 ; 
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VU la demande présentée par le Directeur du Conseil d’administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours des Pyrénées Atlantiques (64) réceptionnée à l’Agence régionale de 
santé Nouvelle-Aquitaine en date du 19 juin 2025 et déclarée complète le 25 juillet 2025 en vue 
d’obtenir la ré autorisation de l’ensemble des activités et missions de la PUI de son établissement, 
dans le cadre des dispositions du décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 ; 

 
VU le rapport initial en date du 6 novembre 2025 élaboré par les pharmaciens inspecteurs de santé 

publique de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, à la suite de la visite réalisée sur site 
le 19 septembre 2025 ; 

 
VU les réponses apportées par l’établissement le 21 novembre 2025 au rapport d’enquête mentionné 

ci-dessus ; 
 
VU l’avis de la section H en date du 9 novembre 2025 ; 
 
VU l’avis définitif émis le 11 décembre 2025 par les pharmaciens inspecteurs de santé publique de 

l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 
 
CONSIDERANT que la pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnel, de 
moyens en équipement et d’un système d’information lui permettant d’assurer ses missions et activités 
dans le respect des dispositions du code de la santé publique ; 
 
CONSIDERANT l’offre de services de santé et des besoins du territoire considéré ; 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1er :  Le Service Départemental d’Incendie et de Secours des Pyrénées Atlantiques (SDIS 64) sis 
33 avenue du Général Leclerc à PAU (64000) est autorisé à disposer d’une pharmacie à usage intérieur. 
 
Article 2 : La pharmacie à usage intérieur du Service Départemental d’Incendie et de Secours des 
Pyrénées Atlantiques (SDIS 64) dispose de locaux implantés sur un seul site géographique situé 33 
avenue du Général Leclerc à PAU (64000).                                                                       
 
Article 3 : La pharmacie à usage intérieur du Service Départemental d’Incendie et de Secours des 
Pyrénées Atlantiques (SDIS 64) assure l’approvisionnement des sites d’implantation des établissements, 
services et organismes suivants : 
 
ANGLET – 3 avenue de la Butte aux Cailles – 64000 ANGLET 
ARBUS – Rue de la plaine – 64230 ARBUS 
ARETTE – 1 place Pierre Aristouy – 64570 ARETTE 
LA PIERRE SAINT MARTIN – 145 rue du Pic d’Arlas – 64570 ARETTE – LA PIERRE SAINT MARTIN 
ARTHEZ-DE-BEARN – 12 passage Bazile – 64370 ARTHEZ-DE-BEARN 
ARUDY – Rue Baulong – 64260 ARUDY 
ARZACQ – Place du Hall des Sports – 64410 ARZACQ – ARRAZIGUET 
BEDOUS – 1 chemin Saint-Jean-de-Laché – 64490 BEDOUS 
BIDACHE – Route de Saint-Palais – 64520 BIDACHE 
CAMBO-LES-BAINS – Avenue d’Espagne – 64250 CAMBO-LES-BAINS 
GAN – 6 rue du Lac – 64290 GAN 
GARLIN – Z.A. la Porte du Béarn – 64330 GARLIN 
GOURETTE – Le Bourg – Route de l’Aubisque – 64440 EAUX-BONNES 
HASPARREN – 3 rue Jats – 64240 HASPARREN 
HENDAYE – Rue Leku Eder – ZI les Joncaux-Intzura – 64700 HENDAYE 
IHOLDY – Route d’Armendarits – RD 300 – 64640 IHOLDY 
LABASTIDE-VILLEFRANCHE – 10 chemin d’Arancou – 64270 LABASTIDE-VILLEFRANCHE 
LARUNS – Fabrèges Promenade de l’Arriuse – 64440 LARUNS 
LASSEUBE – Plaine d’activité – 5 rue Pourteau – 64290 LASSEUBE 
LEMBEYE – Route de la Gare – 64350 LEMBEYE 
LESCUN – Route départementale 340 – 64490 LESCUN 
MAULEON – 3 impasse des Pompiers volontaires – 64130 MAULEON 
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MONEIN – 6 avenue de la résistance – 64360 MONEIN 
MOURENX-ARTIX – 29 rue Cournerot – 64150 OS-MARSILLON 
NAVAILLES-ANGOS – Route départementale 834 – 64450 NAVAILLES-ANGOS 
NAVARRENX – 15 rue du Faubourg – 64190 NAVARRENX 
OLORON-STE-MARIE – 6 rue Jacques Dufilho – Zone Lanneretonne – 64400 OLORON-SAINTE-MARIE 
ORTHEZ – rue Bergerau – 64300 ORTHEZ 
OSSES – Route du bourg – 64780 OSSES 
PAU – 12 avenue de Saragosse – 64000 PAU 
PAYS DE NAY – 23 avenue Charles de Gaulle – RD 936 – 64800 MIREPEIX 
PONTACQ – 1 avenue du Béarn – 64530 PONTACQ 
PUYOO – Rue de l’église – 64270 PUYOO 
SAINT-ETIENNE-DE-BAIGORRY – 90 chemin de la cave – 64430 SAINT-ETIENNE-DE-BAIGORRY 
SAINT-JEAN-DE-LUZ – 6 impasse Adrien Barnetche – 64500 SAINT-JEAN-DE-LUZ 
SAINT-JEAN-PIED-DE-PORT – 18 chemin de la Nasse – 64220 SAINT-JEAN-PIED-DE-PORT 
SAINT-PALAIS – 3 rue Capilla – 64120 SAINT-PALAIS 
SAINT-PEE-SUR-NIVELLE – RD 2948 – Rue Ibarbidea – 64310 SAINT-PEE-SUR-NIVELLE 
SALIES-DE-BEARN – Rue Catherine de Bourbon – 64270 SALIES-DE-BEARN 
SAUVETERRE-DE-BEARN – Route d’Oraas – 64390 SAUVETERRE-DE-BEARN 
SOUMOULOU – 15 allée des Platanes – 64420 SOUMOULOU 
TARDETS – Route de Mauléon – 64470 TARDETS 
URDOS – Route départementale 134 – 64490 URDOS 
URT – 134 avenue de la plaine des sports – 64240 URT 
USTARITZ – Rue de Halzabea – 64480 USTARITZ 
CLET (Centre logistique et technique) – CLET 236 chemin Barradat - 64170 ARTIX 
Service Nautique – 6 impasse Adrien Barnetche – 64500 SAINT-JEAN-DE-LUZ 
Service Milieu périlleux montagne – 33 avenue du Général Leclerc – 64000 PAU 
SOUS DIRECTION SANTE – 33 avenue du Général Leclerc – 64000 PAU 
OTZ – Rue Bergerau – 64300 ORTHEZ 
LARUNS – Fabrèges Promenage de l’Arriuse – 64440 LARUNS 
Unités cynotechniques (chiens de recherche et de sauvetage) pouvant nécessiter des médicaments ou 
équipement vétérinaires, fournis via la PUI – 33 avenue du Général Leclerc – 64000 PAU 
Unités cynotechniques (chiens de recherche et de sauvetage) pouvant nécessiter des médicaments ou 
équipements vétérinaires, fournis via la PUI – 12 avenue de Saragosse – 64000 PAU 
Unités cynotechniques (chiens de recherche et de sauvetage) pouvant nécessiter des médicaments ou 
équipements vétérinaires, fournis via la PUI – 6 rue Jacques Dufilho – Zone Lanneretonne –  
64400 OLORON-SAINTE-MARIE 
 
Article 4 : La pharmacie à usage intérieur du Service Départemental d’Incendie et de Secours des 
Pyrénées Atlantiques (SDIS 64) assure les missions et activités suivantes :  
 
Au titre de l’article L.5126-1 du code de la santé publique :  
 

• L’approvisionnement en médicaments, dispositifs médicaux stériles et autres produits 
nécessaires aux interventions des SDIS.  

 

• Actions de pharmacie clinique.  
 

• Action d’information, promotion, pharmacovigilance. 

 
Au titre de l’article L.5126-68 du code de la santé publique :  
  

• Gestion des vaccins pour la SDS (prévention des risques professionnels et des maladies 
transmissibles : tétanos, hépatite B). 
 

• Gestion des stocks adaptés et kits spécifiques en cas de crises sanitaires et élaboration de 
plans de secours en collaboration avec les autorités locales (kits d’intervention NRBC, 
comprimés d’iode en cas d’accident nucléaire et soutien lors d’interventions de grande 
ampleur avec nombreuses victimes). 

 
• Gestion du matériel médico-secouriste (collier cervicaux, attelles, gants à UU,…). 

 

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-12-12-00010 - Arrêté n° PUI 126/2025 du 12 décembre 2025 portant autorisation du Service
Départemental d'Incendie et de Secours des Pyrénées Atlantiques (SDIS 64) 33 avenue du Général Leclerc à PAU (64000) 10



 

 
Adresse : 103 bis rue Belleville – CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex 
www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr 
 

4 

• Gestion du matériel biomédical (tensiomètre, laryngoscope, défibrilateur,…). 

 
• Gestion des EPI, masques (Une partie pour le sanitaire, risque infectieux) 

 
• Maintenance du matériel biomédical. 

 
• Gestion des DASRI (tri, stockage, transport sécurisé et élimination conforme à la 

règlementation). 

 
• Gestion des produits d’hygiène (kits d’hygiène pour les interventions NRBC, adaptés aux 

besoins spécifiques des équipes). 

 
• Gestion des comprimés d’iode (circulaire DG sécurité civile qui prévoit une dérogation 

potentiellement mise en œuvre) 

 
Article 5 : Le temps de présence du pharmacien assurant la gérance est de 10 demi-journées par 
semaine. 
 
Article 6 : Les arrêtés antérieurs concernant les activités et missions faisant l’objet de la présente 
autorisation sont abrogés.  
 
Article 7 : En vertu des dispositions de l’article L. 5126-4 du code de la santé publique, à l’exception des 
modifications substantielles qui font l’objet d’une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant 
dans l’autorisation fait l’objet d’une déclaration préalable. 
 
Article 8 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
sa publication à l’égard des tiers, de faire l’objet :  
 
- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ;  
- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des 

personnes handicapées ; 
- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut 

être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 
dématérialisée via l’application « Télé recours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr).  

 
Article 9 : Le présent arrêté sera notifié à Madame la Préfète du département de la Dordogne. 
 
Article 10 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Nouvelle-Aquitaine. 
 
 
 
 

Pour le Directeur Général de l’ARS 
et par délégation, 
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